
LE STATUT DU TERRITOIRE ET LE

PACTE DE PROGRAS

C Vernaudon*

Pour pouvoir traiter ce sujet, il faut au prdalable avoir d6fini les termes qui le
composent

Or, si le statut du Territoire est un texte clairement identifid, il n'en va pas de m@me pour

le Pacte de progres.

Ce terme de Pacte de progrts est en effet abondamment utilis6 depuis deux ans sans que
son contenu exact n'ait 6td clairement identifid ce qui am&ne les diffdrents interlocuteurs qui
le cite A lui donner des d@finitions parfois trjs distinctes les unes des autres.

Ainsi, sous un angle politique, le Pacte de progrOs est devenu aujourd'hui: le seul espoir

de salut pour la Polynesie#an¢aise pour les uns et il serait ddja mort-nt pour les autres.

Pour ma part, je vous propose de structurer mon intervention autour de trois d@finitions

possibles du Pacte de progres car A mes yeux le Pacte de progr*s fut en premier lieu une

d@marche avant d'@tre l'expression d'un projet de socidta et enfin sera ou ne sera pas la

concr6tisation d'une nouvelle organisation 6conomique, sociale et culturelle sur le
Territoire en fonction de ce que les hommes voudront en faire.

I Le pacte de progrks: Une dimarche

En dcoutant hier l'exposd de Mr Regnault sur la vie politique du Territoire de 1984 h
1994 et sur le caractare animd et souvent tres conflictuel de cette derni&re, il m'a semb16

qu'avait 6chapp6 A l'analyse de Mr Regnault une courte parenth@se au cours de laquelle une
quasi union sacae avait pu @tre observ6e dans notre petit monde politico-social.

Je situe pour ma part cette parenthhe entre avril 1992 et janvier 1993, pdriode
d'61aboration de la Charte du d@veloppement et du Pacte de progr@s.

Conseiller au commerce exterieur pour la Polynesie Fran,aise et membre du Conseil @conomique et social A
Paris.
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De fait, la Polyndsie fran,aise a connu durant cette pdriode une activitd particuli&rement

intense de rdflexion et de remise en cause de la part de l'ensemble des forces sociales et

politiques.

Se sont ainsi succadas les travaux de l'IHEDN (Institut des Hautes Etudes de la Ddfense

Nationale), les ateliers g6n6raux de la Charte du d@veloppement, les travaux du CESC

(Conseil Economique, Social et Culturel) sur le th*me d'autosaisine: "Quel choix pour

l' avenir de la Polyndsie" enfin, les travaux d'dlaboration des propositions de la d616gation

polyn@sienne pour le Pacte de progr&s.

L'ensemble de ces r6flexions et travaux ont constitud h la fois un auto-diagnostic et une

auto-critique en profondeur de la socidtd polyndsienne par elle-m@me pour ensuite jeter les
bases d'une ddfinition d'un projet de socidt6 pour la Polyn6sie frangaise pour la ddcennie h
venir.

Je vous invite h consulter les documents produits tant par l'IHEDN que le CESC et

surtout la Charte du ddveloppement pour constater que notre auto-critique fut sans aucune

complaisance emportant simultandment dans ses flots les politiques, l'Etat, les syndicalistes,

le patronat, les 6glises, les medias et en ddfinitive chaque citoyen polyndsien qui avait

profita du syst#me depuis 25 ans sans rdagir et surtout sans penser A l'avenir de ses enfants.

Mais ces diff@rents travaux ont @galement constitud un diagnostic particuli*rement clair

des forces et faiblesses de notre 6conomie et de notre sociat@ h partir duquel ont #td proposds

des axes de ddveloppement et de r6formes.

Mais me direz-vous, quel rapport avec le statut et avec le Pacte de progros ?

Il se trouve que l'aboutissement de ce vaste chantier de r6flexion fut la production en
ddcembre 1992 d'un document intituld Propositions de la ddltgation polyndsienne pour le

Pacte de progrks. Comme nous le verrons au chapitre suivant, ce document constitue un

vdritable projet de socidt6 pour la Polyndsie fran,aise et s'il fallait trouver un texte qui soit

le Pacte de progrts, ce serait A mon avis plut6t celui-lh que la loi d'orientation ou le contrat

de ddveloppement comme cela a pu @tre dit ult@rieurement.

La caract@ristique fondamentale de ce document est quil a 6td @labord en Polyndsie et
par les polyn@siens dans le cadre d'une concertation sans prdc6dent qu'ont salu6
successivement les ministres des DOM-TOM, Messieurs Le Pensec et Perben ainsi que le

Premier Ministre de la R@publique, Mr Balladur.

Le Conseil Economique, Social et Culturel a @td largement associ6 h son 6laboration et

l'a soutenu h l'unanimitd. Mais il faut surtout rappeler que ces propositions pour le Pacte de

progr*s ont 6td adoptdes h la quasi-unanimitd par les conseillers territoriaux done majoritd
et opposition autonomiste confondues.
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Seule l'opposition indapendantiste s'est abstenue bien qu'elle ait fait savoir qu'elle
aurait pu soutenir ce texte s'il avait int@grd un scrutin d'auto-ddtermination A 6ch6ance de
10 arts dans ses recommandations.

Pour la premi*re fois et tr&s exactement dans l'esprit et dans la lettre du texte du statut
d'Autonomie interne, les polyndsiens avaient donc dafini entre eux ce que devait @tre leur
nouvelle 6conomie, leur nouvelle socidtd et, aussi nous allons le voir, le cadre statutaire

souhaitd pour les 10 ans A venir.

Voilh en quoi, le Pacte de progres Nit en premier lieu une ddmarche respectant le
fondement de l'esprit du statut qui est qu'il appartient fondamentalement A la population

polyndsienne et & ses Slus de ddfinir l'environnement social, 6conomique et culturel dans
lequel elle souhaite inscrire son ddveloppement.

On peut s'interroger sur les raisons qui ont permis d'obtenir l'union sacnfe politique qui
fit qu'aussi bien Messieurs Gaston Flosse et Jean Juventin que Messieurs Alexandre
Leontieff et Emile Vernaudon ou encore Daniel Millaud et Raymond Desclaux devaient
soutenir ce texte & l'Assemblde Territoriale et ensuite d'une m@me voix devant le Ministre

des DOM-TOM, Monsieur Louis Le Pensec quelque peu surpris A 1'6vidence de trouver
pour la premi&re fois de son histoire une representation politique de la Polyndsie fran,aise
unanime h Paris pour ddfendre un projet commun.

Sans aucun doute, l'importance des enjeux pour le Territoire et le soutien unanime et

puissant des forces vives apportd h la d@marche furent-ils des 616ments d6terminants dans
cette cohdsion.

Je pense qu'il s'y est ajout@ un facteur suppldmentaire extr@mement bdndfique qui dtait
alors lid A la constitution politique de la d616gation polyn6sienne.

En effet, cette derniare comprenait de droit, le Pr6sident du Gouvernement du Territoire,
le Prdsident de l'Assemblde Territoriale, les deux Ddputes, le Sdnateur, le Conseiller
6conomique et social et le Prdsident du CESC.

Or, il se trouve qu'h cette p@riode lh, les postes de prdsidents des institutions locales et
de parlementaires 6taient tres dquitablement partagds entre les diffdrentes composantes du
paysage politique polyndsien A l'exclusion du parti inddpendantiste de Monsieur Temaru.

Il y avait done de facto un large partage du pouvoir politique qui fat je le pense
ddterminant pour assurer le succ&s de la premi&re phase de la d6marche, celle de
1'61aboration consensuelle de notre projet de soci6t6.

II Le pacte de progrks: Un projet de sociiti

L'616ment majeur du diagnostic du Pacte de progrh dtait que la Polyndsie fran,aise avait

ban@ficid pendant 25 ans d'un sch@ma de d6veloppement dconomique basd sur les transferts
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du CEP comme l'a rappe16 hier Monsieur Bernard Poirine, mais plus encore comme
l'ensemble des autres DOM-TOM sur le syst&me d'6conomie de rente cr66 par les transferts

civils de l'Etat prenant principalement la forme de rdmundrations de fonctionnaires avec
application d'un fort coefficient multiplicateur par rapport & la mdtropole.

Outre ses effets tr&s pervers constatds dans tout l'outre-mer fran,ais, ce syst&me ne

pouvait plus du tout se perpdtuer en Polyn6sie fran,aise dh lon que l'un de ses moteurs
majeur, le CEP, hit potentiellement remis en cause.

L'6conomie de la rente avait, par ailleurs, permis grice & de tr*s importants m6canismes
de redistribution (subvention au coprah, r6gime de protection sociale en milieu rural,
embauches de personnels non qualifi6s dans les administrations territoriales et les
communes...) d'assurer un emploi et des revenus ddcents A une trjs large fraction de la
population jusqu'au milieu de la ddc6nnie 80.

Mais la combinaison d'une forte croissance ddmographique et d'un net ralentissement de
la croissance 6conomique induit par une nette rdduction du taux de croissance annuel des
transferts de l'Etat conduisait depuis d* pr&s de 10 ans A un d6veloppement tr*s rapide du
ch6mage et de l'exclusion qui touche ddsormais environ 20'/0 de la population.

Les sch6mas ci-aprA rdsument en consdquence, les principaux constats 6tablis au d6but
des annds 90 (voir par ailleurs les tableaux de r6fdrence de la Charte du diveloppement) et
les principaux objectifs fix@s en 10 ans dans le cadre du Pacte de prom*s.
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Commentaires:

- De 1970 & 1986, le PIB reel de la Polynesie frangaise a progress€ h un rythme
supdrieur 8 + 5'6 par an alors que la population augmentait au rythme de + 2,5'6 par an.

Le produit intdrieur brut moyen par habitant a pu ainsi rigulitrement progresser sur
cette pdriode.
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- Depuis le milieu de la decennie 80, le PIB reel ne progresse plus qu'& un rythme moyen
de + 26 par an soit au mtme rythme que la population.

Le produit intdrieur brut moyen par habitant est ainsi plafonni depuis presque 10 ans.

Ce taux moyen inchangi cache une amdlioration du pouvoir d'achat des Populations
disposant Up d'un emploi et d'un logement equipt combinde a un ddveloppement
rapide du chOmage et de l'exclusion.

PRINCIPAUX OBIECTIFS MACROECONOMIOUES DU PACTE A L'HORIZON

2222

Objectif de

Base 1990 variation Objectif 2003

r*elle annuelle

Population 200.000 + 1,5'10/an 245.000

310 + 2%/an 405

PIB

1,55 + 0,5"0/an 1,65

O/

(en Milliards FCP) 115 + 2'°/an 150

PIB par habitant

(en Millions FCP)

Ressources ext6rieures ................ 0/ .1

38 (33'°) non significatif 20 (13'°)
(en Milliards FCP)

50 (4390) + 2/an 65 (43%)

O/dont: 27 (24'0) + 7'°/an 65 (44'10)
- Minist@re de la dafense.

- Transferts civils de l'Etat..

- Ressources propres...

(Note IFF = 18,18 FCP)

Commentaires:

- L'#conomie polyndsienne est ouverte sur les dchanges internationaux. L'evolution de

son PIB depuis 30 ans a ddpendu de l'evolution du volume des ressources extdrieures
et cette corrilation deurait rester uirifi6e h l'avenir.
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- La variable determinante de l'economic polyntsienne est, en consdquence, le volume des
ressources exttrieures. Sur la dlcennie a venir, il est escomptt une progression de ces
ressources exttrieures de + 2 par an permettant d'induire une croissance du PIB rdel
d'tgalement + 2'6 par an.

- 11 est pris pour hypoth#se de travail que le Centre d'Expdrimentation du Pacijique aura
cesst ses activitts en Polyntsie frangaise en 2003 d'ott une division par deux des
d#enses du ministkre de la d#ense en Polyntsie fran#se.

- Pour conserver une croissance globale des ressources extirieures de + 2 par an
malgri la disparition du CEP, il est indispensable qu'a la fois, les transferts civils de
l' Etat progressent de + A par an et que le Territoire gentre une progression de ses
ressources propres au rythme de + 7 par an.

- Le PIB moyen par habitant ne progresserait que peu mais les d#drentes n?formes
structurelles Uiscalitt - protection sociale...) devraient permettre une meilleure
redistribution des richesses et une lutte contre la progression de l'exclusion sociale.

La rdalisation des objectifs fondamentaux sur les 10 ans & venir suppose donc A la fois

- Une forte progression (rythme de + 7'6 /an en rtel) des ressources propres du
Territoire de manitre a rdduire notre ddpendance vis & vis de la Mdtropole en termes
de balance des paiements de 75 8 environ 50.

- D'importantes rtformes structurelles sur le Territoire dans les domaines de la
fiscalitd, de la protection sociale et de son financement, des grilles salariales de la
Fonction publique, du logement social... afin de mieux redistribuer les richesses et
l' emploi et de rdduire ainsi Vexclusion sociale.

Par une motion de soutien au projet de Pacte de progrh adoptde A la quasi unanimitd le
15 janvier 1993, l'Assemblde Territoriale adoptait bien ainsi le schdma macro6conomique
proposd et s'engageait h mettre en oeuvre l'ensemble des rdformes structurelles en matiere
@conomique et sociale comme le prouve le texte de cette motion ci-apr&s:

LES PROPOSITIONS DE LA DELEGATION POLYNESIENNE

La motion de soutien de /Assemblie Tem'toriale

au projet du Pacte de progrks

"L'Assemblde Territoriale rdunie en session extraordinaire le 15 janvier 1993:

- Approuve et soutient le document prdsentd par la d616gation polyndsienne. Ce
document 61abord conform6ment aux termes du protocole d'accord du 14 mai 1992 qui
stipule: "les autoritis du Territoire arment clairement leur volonu de d#inir, en
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concertation avec l' Etat, un Pacte de progrks qui servira de base de discussion avec les
reprdsentants de l'Etat"

- Demande que soit valid6 par l'Etat le schdma de rdfdrence dconomique sur lequel est

fond@ le projet de Pacte et consistant h rddquilibrer 1'6conomie du Territoire sur une

pdriode de 10 ans.

- Souhaite que les rdpartitions de financement du Pacte qui y sont prdvues soient

retenues par l'Etat; et que ce dernier s'engage clairement pour la part qui le conceme.

L'Assembl@e Territoriale quant A elle, s'engage de son catd A inscrire les cradits

correspondants aux actions retenues dans les budgets A venir.

- S'engage h mettre en oeuvre les rdformes envisag6es pour autant qu'elles sont de sa

compdtence et que l'Etat de son c6td aura apport6, quand il y a lieu, la contribution

juridique, technique ou financijre qui lui incombe.

L'Assemblde Territoriale tient h cette occasion A r@affirmer sa volont@ que la Polyndsie

frangaise demeure un Territoire autonome au sein de la Rdpublique. Elle rejette
l'ind@pendance, comme l'administration directe par l'Etat, et consid&re que le statut

d'autonomie est suffisamment dvolutif pour @tre am61iord en fonction des ndcessitds de son

ddveloppement."

Il est particuli&rement intdressant de souligner ici que cette motion outre son soutien au

projet de socidt6 6conomique et social ddvelopp@ dans le document intituld Propositions de la

dtligation polyntsienne pour le Pacte de progrks rappelait tr clairement que pour

l'ensemble des dlus ayant vot6 cette motion, ce nouveau projet de socidtd ne pouvait s'inscrire
que dans un seul cadre statutaire, celui de Territoire d'outre-mer dot6 de l'Autonomie

inteme tout en rappelant que ce type de statut restait perfectible.

Peu de temps auparavant, les reprdsentants de la socidtd civile au Conseil 6conomique,
social et culturel avaient conclu de m@me leur rapport en 6crivant:

Extrait du Rapport du CESC sur le th*me:

Quels choix pour l'avenir de la Polynisie

"Parmi les diffdrentes perspectives d'avolution institutionnelle de la Polyndsie fran,aise,
trois conceptions pourraient @tre envisagdes:

1 L'ind*pendance, accession h la souverainett ne peut @tre que le fruit d'un long

processus bien prdpard et accept@ par la plus grande majorit6, faute de quoi et compte
tenu de nombreuses faiblesses structurelles de notre pays, toute prdapitation dans

cette voie pourrait @tre dangeureuse.
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2 La d6partementalisation serait considdrde comme un retour en arri*re. Alors que
m@me les collectivitds mdtropolitaines bdndficient de plus d'autonomie, devenir un
d@partement aprh une pdriode d'autonomie interne parait A contre courant de
l'histoire.

3 L'autonomie interne, au sein de la Rdpublique. reste, malgr@ sa jeunesse relative et
ses premiers 6checs, un cadre institutionnel intaressant pour rdpondre aux
aspirations qui semblent actuellement se ddgager au sein de la population. Toutefois,
les dysfonctionnements actuels appellent une refonte destinde h une clarification des
textes, tant en mati&re de compdtence, que de fonctionnement des institutions.

Quel que soit le choix retenu, il s'agit avant tout, pour la Polyndsie fran,aise, de se
forger un grand dessein et de le mettre en oeuvre avec la Mdtropole dans un cadre
institutionnel, 6conomique, social et culturel cohdrent et sans ambiguitd."

Il est, je pense clair, que cette option largement partag@e pour le statut d'autonomie
interne 6tait assise sur le double objectif:

- De pouvoir s'administrer librement (d'ott le rejet de la d6partementalisation) dans
l'esprit de l'article 74 de la constitution.

- Tout en conservant des liens avec la M6tropole pour prdserver notamment la base de
flux de transferts financiers (d'ott le rejet de l'ind@pendance. du moins tant que notre
dconomie restera aussi ddpendante des transferts de l'Etat sans lesquels une faillite
gdn@ralisde de 1'6conomie polyndsienne contemporaine serait induite). Cette position
est moralement justifi6e par les contributions apportdes sans discontinuitd par la
Polyn6sie fran,aise h la d6fense de la Nation au travers de sa participation active
aux deux grandes guerres et depuis 1964 par l'accueil du Centre d'Expdrimentation
du Pacifique.

Le Pacte de progr&s devait donc @tre A la Mis un pacte des polyndsiens entre eux-memes
pour mieux partager les richesses d'ou la batterie de rdformes propos6es, mais aussi, bien
dvidemment, un pacte renouvelld entre la Polyn6sie frangaise et l'Etat.

Dans le cadre du Pacte Etat-Territoire, la Polyndsie fran,aise s'engageait pour sa part h
d@velopper ses ressources propres, A se rdformer et l'Etat pour sa part devait d6finir la
mani&re dont il accompagnerait la Polyn6sie fran,aise dans sa mutation profonde pour crder
1'6conorrtie et la socidt6 de l'api€ CEP.

Il est important A cet dgard, de souligner combien les autorit6s de l'Etat et le 16gislateur
national ont tenu A respecter le statut dans 1'6laboration du Pacte de progras

Ainsi, peut-on constater h la lecture de la loi d'orientation pour le developement
6conomique, social et culturel de la Polyn@sie fran,aise que le Parlement n'a pas d@fini mais



382 (1996) 26 VUWLR

a pris acte, en en approuvant l'esprit, des grandes orientations de politique @conomique,
sociale et culturelle que les polyndsiens ont eux-m@mes ddfinis:

Extrait de la loi d'orientation

"L'Etat apportera notamment dans le cadre du contrat de ddveloppement et des
conventions pdvues h l'article 8 de la pr6sente loi un appui technique et financier au
territoire, afin d'aider ce dernier A atteindre les objectifs de ddveloppement
dconomique, social et culturel que le territoire a d@finis dans l'exercice de ses
compdtences."

Le Texte de loi lui-m@me ne ddfini pas des orientations de politique mais pr6cise comment
sur des sujets particuliers, l'Etat entend accompagner le Territoire ou bien au travers d'une
assistance technique, ou bien au travers d'aides financieres ou d'adaptation de textes
juridiques qui sont de son ressort.

Ainsi par exemple:

En matihe de fiscalitt l'article 5 de la loi pricise t'il:

"En matihre de fiscalite, l'Etat apportera son concours technique A l'effort engagd
en vue de moderniser les rjgles fiscales en vigueur dans le territoire. Il accroitra le
nombre des fonctionnaires ddtachds ou mis A disposition des services fiscaux et
affectds au service des douanes du territoire.

L'Etat proposera d'autre part au territoire la conclusion d'une convention en vue
de prdciser les r*gles de territorialitd de l'imp6t et de prdvenir la fraude fiscale."

En mati*re de protection sociale, les articles 3, 10 et 11 de la loi pricisent-ils:

Article 3

"Dans le domaine de la sant6 publique et de la protection sociale, l'Etat apportera
une assistance technique h la r@novation du systlme de santd et du r6gime de
protection sociale du territoire. A cet effet, des experts seront mis h la disposition des
autoritds du territoire.

Les conditions d'attribution et d'utilisation des aides financi*res ddfinies A

l'article 10 et de l'assistance technique seront fixdes par voie de convention.

L'Etat conclura avec le territoire de la Polyndsie frangaise un accord entre les
r@gimes de protection sociale qui permettra la coordination de ces ragimes pour
l'ensemble des risques au profit des personnes assurees."
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Article 10

"En sus des contributions qu'il verse au titre de la solidaritd, telles qu'elles sont
fixdes en 1993, l'Etat attribuera au rdgime de protection sociale de solidarit6 que le
territoire s'engage A mettre en place une dotation de:

40 Millions de francs en 1994 .

60 Millions de francs en 1995 ;

80 Millions de francs en 1996;

100 Millions de francs en 1997;

120 Millions de francs en 1998.

En sus de sa participation aux actions du territoire en mati*re de sant6 publique,
telle qu'elle est fix@e en 1993, l'Etat apportera & ces actions une contribution de:

1,8 Million de francs en 1994 ;

3,6 Millions de francs en 1995 ;

5,4 Millions de francs en 1996;

7,2 Millions de francs en 1997;

9 Millions de francs en 1998.

Les modalitds des participations visdes ci-dessus seront arr@tdes dans une
convention entre l'Etat et le territoire qui pr@cisera les r*gles permettant le bon usage
des fonds allouds."

Article 11

"Les personnes relevant du code des pensions civiles et militaires de retraite, qui
exercent leurs fonctions en Polyn@sie fran,aise ou qui y rdsident en qualit6 de
pensionn6s au titre de ce code, sont affilijes & compter du ler janvier 1995, pour les
prestations en nature relevant de l'assurance maladie-maternit« au rdgime de sdcuritd
sociale qui leur serait applicable si elles exer,aient leurs fonctions en mdtropole ou y
rdsidaient en qualitd de pensionn au titre dudit code."

Note: L'article 11 s'applique aux fonctionnaires d'Etat qui sont de compttence Etat,

statut article 3 - alinda 14.

Il est clair, A la lecture de ces articles, qu'il appartient au Territoire et & lui seul de
d@finir sa politique fiscale, sa politique de protection sociale et que l'Etat pour sa part

----------9---
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aprKs avoir approuvd les orientations ddciddes par le Territoire apporte son concours

technique, juridique et financier pour aider h la rdalisation de ces demi&res.

De la meme mani*re, le contrat de ddveloppement que beaucoup assimilent h tort avec le

Pacte de progrb dont il ne constitue qu'une "pi*ce du puzzle" pr6cise comment l'Etat aide le

Territoire A engager la politique de ddveloppement de ses ressources propres, la politique

d'6quipements publics et de ddveloppement des archipels.

Il ressort de ces 616ments que les diffdrents textes constitutifs de 1'6difice Pacte de progrts

A savoir, les propositions de la d616gation polyn6sienne pour le Pacte de progrh, les
diffdrentes ddlib6rations de l'Assemb16e Territoriale, la loi d'orientation, le contrat de

d@veloppement, le contrat de ville, les diff6rentes conventions Etat-Territoire (avec
notamment le minist&re de la d6fense, le ministtare de la solidaritd, le minist&re de la

culture...) ont tous scrupuleusement respectd l'esprit et la lettre du statut.

Comme nous n'avons citd pour le moment que des domaines de comp6tence territoriale, on

peut souligner que des domaines de comp@tence Etat (Article 3 du statut) ont fait l'objet de
propositions 6galement dans 1'61aboration du Pacte de progrh mais en dehors des
propositions de la ddldgation polyndsienne et donc directement cette fois dans le cadre de la
loi d'orientation comme l'illustrent par exemple les article suivants qui concernent des

domaines de la compdtence de l'Etat.

- Justice -

(Article 3 du statut - alindas 11-12 et 13)

Article 4

"L'Etat apportera, selon des modalit6s ddfinies par convention, une assistance
technique, notamment par la mise A disposition d'experts, aux services de la protection

judiciaire de la jeunesse de la Polyndsie frangaise.

L'Etat instituera une commission de conciliation obligatoire en matiere fonciere

dont la composition, la con·pdtence et les r&gles de fonctionnement seront ddfinies par
une loi ultarieure."

- Communes -

(Article 3 du statut - alinda 15)

Article 6

"Dans le domaine de l'administration communale, le personnel communal sera dot6

d'un statut adapt@ h la situation particulibre des communes du territoire et notamment
A leurs capacitds budg@taires."
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III LE PACTE DE PROGRES: UN PROJET QUI RESTE A CONCRETISER

On a tant parld du Pacte de progrh qu'il appartient ddsormais de passer des @crits et de
la parole aux actes.

Pour que se concrdtisent la nouvelle dconomie et la nouvelle socidt6 polyndsienne, des
conditions ddterminantes devront @tre respectdes. Certaines d'entre elles mettent en jeu le
statut.

Ces conditions sont les suivantes:

1, La riussite du plan de diveloppement des ressources propres.

L'objectif est ambitieux, + 7 par an et une part des ressources propres dans les
ressources globales portde de 24'6 en 1990 & 44 en 2003. Mais 1994 affiche d* une
quote-part de 34'6 comme le ddmontrent le tableau et le graphique ci-aprh.
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2. Ld Ugonflement de la Fonction publique.

Les administrations p*sent trop dans 1'6conomie polyndsienne et doivent retrouver

une place plus raisonnable dans la nouvelle @conomie A construire. Le minist&re de la

Ddfense nationale rdduira tr*s certainement ses activitds et il faudra 6galement que les

administrations civiles territoriales et communales soient riduites tant en effectifs qu'en

masse salariale pour r6duire le poids de la pression fiscale n6cessaire A son
financement.

Cet effort majeur est engagd depuis peu d'ann@es et devra @tre poursuivi.

3. La mise en a?uvre e#ective des grandes riformes structurelles.

Les rdformes majeures du syst&me sont celles de la fiscalitd et plus largement des
m6canismes de pr61&vements obligatoires ainsi que la rdalisation de la protection sociale

gdndralis6e avec une remise A plat de la politique familiale.

4. La concritisation des engagements financiers de l'Etat au titre du Pacte de progrks.

Si le respect des engagements de l'Etat au titre du Pacte de progr*s sont loin de
constituer une condition suffisante A la rdussite du Pacte, il en constitue ndanmoins une

condition particulijrement ndcessaire pour garantir les grands dquilibres

macro@conomiques du Territoire.

5. Un climat politique et social relativement serein.

Le ddveloppement ne peut se construire que sur la confiance. Aussi, un des risques

majeurs qui pourrait remettre en cause la rhlisation du Pacte de progrjs est-il constitud
par la menace d'une combinaison d'instabilitd politique chronique et de troubles sociaux
incontrdlds.

En ddveloppant les mdcanismes de partage du pouvoir et de garantie du principe
d6mocratique du respect du choix majoritaire, le statut pourrait jouer un r6le dans cette

indispensable r@gulation des forces politiques et sociales.

Mais au-delh des textes les hommes au pouvoir qu'ils soient politiques ou
syndicalistes devront apprendre a limiter leurs "chamailleries". Car, comme l'ont rappe16

plusieurs intervenants, ce n'est en aucun cas le texte statutaire seul qui pourra

d6finitivement rendre impossible tout dysfonctionnement des institutions.

Par ailleurs, il serait souhaitable pour le d6bat ddmocratique que les mddias, en
particulier la t61@vision, rddquilibrent significativement la part qu'ils consacrent aux

vdritables ddbats de soci6td par rapport A l'espace rdserv6 h la "politique spectacle".
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6. Une rigulation Wgislative accompagnatrice de la mutation de la sociatd.

Nous l'avons vu, le Pacte de progrh ne pourra rdussir que si des rdformes

structurelles majeures sont mises en oeuvre dans des domaines aussi- divers que la
politique de la famille, la politique foncitre, la fiscalitd, les mdcanismes de protection
sociale...

Dans tous ces domaines, c'est la loi qui forge au fil des ans la structure 6conomique et
sociale d'une socidta.

Les rddacteurs de la constitution avaient, semble-t'il, clairement identifid que

l'ensemble de l'Outre-Mer frangais dtait confrontd & des environnements dconomiques,
sociaux et culturels suffisamment distincts de la situation en M6tropole pour justifier de
l'application d'un environnement 16gislatif et r&glementaire diffdrent et adaptd aux
r6alit@s locales.

L'exemple contemporain le plus flagrant de situation fondamentalement
distincte entre la Mdtropole et l'Outre-Mer est la question ddmographique.

Ainsi, il semble dvident que la politique de la famille mise en oeuvre en Outre-
Mer ne devrait en aucun cas @tre calqude sur celle appliqude en Mdtropole puisque
les objectifs (de rdgulation dans un cas et nataliste dans l'autre) sont
fondamentalement opposds.

Il n'est pas inutile de rappeler A ce stade les articles de la constitution qui semblent
6tablir ce "droit A la diffdrence".

Chapitre: Des collectivitds territoriales

Article 73

"Le rdgime 16gislatif et l'organisation administrative des d6partements d'Out:re-
Mer peuvent faire l'objet de mesures d'adaptation n@cessitdes par leur situation
particulijre".

Article 74 (version 1958)

"Les territoires d'Outre-Mer de la Rdpublique ont une organisation
particuliiare tenant compte de leurs intdr@ts propres dans l'ensemble des intdr@ts de
la Rdpublique. Cette organisation est d6finie et modifide par la loi apr&s
consultation de l'assemblde territoriale intdress@e".
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Article 74 (version 1992)

"Les territoires d'Outre-Mer de la R6publique ont une organisation

particuli&re tenant compte de leurs intdr@ts propres dans l'ensemble des intdr@ts de

la Rdpublique.

Les statuts des territoires d'Outre-Mer sont fixds par des lois organiques qui
ddfinissent, notamment, les compttences de leurs institutions propres, et modifids,

dans la m@me forme, apr&s consultation de l'Assemblde Territoriale intdressde.

Les autres modalit@s de leur organisation particulitire sont ddfinies et modifides

par la loi aprh consultation de l'Assemb16e Territoriale intdressde."

Pour tenter de comprendre ce que pourrait @tre l'esprit sous-jacent dans le statut

d'Autonomie inteme de la Polyndsie franqaise h la lumi&re du texte de la constifution, il est
frappant de relire les articles 77 et 78 de cette derni&re dans le chapitre de la Communautd :

Article 77

"Dans la communautd institude par la prdsente Constitution, les Etats jouissent

de l'autonomie ; ils s'administrent eux-m@mes et g&rent ddmocratiquement et

librement leurs propres affaires.

Il n'existe qu'une citoyennetd de la Communaut@.

Tous les citoyens sont 6gaux en droit, quelles que soient leur origine, leur race

et leur religion. Ils ont les m@rnes devoirs".

Article 78

"Le domaine de la compdtence de la Communautd comprend la politique
6trang&re, la d6fense, la monnaie, la politique 6conomique et financi&re commune
ainsi que la politique des mati&res strat*ques.

Il comprend en outre, sauf accord particulier, le contr6le de la justice,
l'enseignement supdrieur. l'organisation gdndrale des transports ext6rieurs et
communs et des t61@communications.

Des accords particuliers peuvent cr6er d'autres compatences communes ou
raglertout transfert de compdtence de la Communaut@ h l'un des ses membres".

On constate ainsi que la distribution des compdtences entre l'Etat Frangais et le
territoire de la Polyndsie fran,aise est aujourd'hui quasiment celle prdvue par l'article 78 de
la constitution qui traite non pas des territoires d'Outre-Mer mais de la Communautd qui n'a
jamais vu le jour dans les faits.
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Dans ce cadre de rdpartition des compdtences, l'article 77 pose le principe de

l'administration autonome dans l'ensemble des matitres qui ne sont pas de la comp@tence de
la Communauti

L'article 77 prdcise clairement, par ailleurs, qu'il n'existe qu'une citoyennetd de la

communaut@ et que: tous les citoyens sont tgaux en droits et qu'ils ont les mbnes devoirs".

La difficulte fondamentale pour les rddacteurs de la constitution dtait de trouver une

rddaction qui rdussisse A rendre compatibles le respect du principe d'6galit6 des citoyens
avec la reconnaissance d'une "sp6cifitd 16gislative" pour les collectives d'Outre-Mer conque,

par consdquent, comme positive (permettant dint@grer les diff@rences) et non comme
restrictive ( crdation d'une catdgorie de sous-citoyens).

Or, l'exp6rience prdsente semble ddmontrer que tant pour les ddpartements d'Outre-Mer
que pour les territoires d'Outre-Mer, les r6dacteurs de la constitution n'ont pas reussi h

exprimer suffisamment clairement leur conception de 1'6quilibre h trouver entre le principe
d'dgalit@ et la reconnaissance des spacificit@s.

Notamment, comme l'a ddmontrd Maitre Moyrand hier, dans le cas particulier du statut
d'Autonomie interne appliqud h la Polyndsie fran,aise, on se trouve confrontd A la

contradiction fondamentale suivante qui est que de par le statut, un grand nombre de

compdtences traditionnellement ddvolues au 16gislateur national sont transfdrees au

Territoire alors m@me que l'Assemblde Territoriale ne se voit reconnaitre que le droit
d'adopter des ddlibdrations ayant valeur d'actes r&glementaires et non de valeur 16gislative.

Aussi, ces ddlibtrations doivent-elles pour @tre Mgales @tre en conformitd non seulement

avec les principes constitutionnels mais 6galement avec l'ensemble des principes gdndraux du
droit.

Il est clair que le cadre normatif constitu6 par l'addition de la constitution, des lois et de
la jurisprudence est par un mdcanisme itdratif le reflet d'un schdma de socidt6 donne.

On peut craindre, en consdquence, que toute volont6 politique consistant A ddvelopper
des politiques distinctes de celles mendes en Mdtropole dans des mati&res aussi diverses que
le droit foncier, la fiscalita ou la politique de la famille soit rendue aldatoire tant le texte
constitutionnel laisse de marge d'interprdtation possible aux magistrats du tribunal
administratif, du conseil d'Etat et du conseil constitutionnel.

Or, le Pacte de progr*s est prdcisdment un projet de socidtd biti sur des propositions de

politiques fonci&res, fiscales, sociales, familiales... qui se veulent d61ibdrdment diffdrentes
de celles mendes en Mdtropole.



392 (1996) 26 VUWLR

Je souhaite insister particuli&rement sur le fait qu'en faisant ce constat, ce n'est pas

l'institution du tribunal administratif qui est mise en cause et encore moins les juges qui y
exercent mais l'insuffisante clart6 du texte constitutionnel.

En conclusion, il m'apparait indispensable que le ddbat sur ce sujet soit portd bien au-
delh du seul statut de la Polyn6sie fran,aise A 1'6chelle de la constitution et pour l'ensemble

de l'Outre-Mer fran,ais.
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Pact of Progress for French Polynesia

The expression Pact for Progress has been used extensively in French Polynesia since
1992 without its exact content being clearly identified. Thus, from a political point of view,

the Pact for Progress is today for some the sole hope for the future well-being of French

Polynesia and is for others a dead letter.

Three possible definitions of the Pact for Progress can be identified. They are:

• a turning point: The Pact for Progress can be analysed as a turning point in relation to

the underlying spirit of the status of French Polynesia which recognises that

fundamentally it is for the Polynesian population and their elected representatives to



LE PACTE DE PROGERS 393

define the social, economic, and cultural environment in which they wish the
development of the Territory to take place. The importance of what was at stake for the

Territory and the unanimous and powerful support of lively forces that were brought to

bear in this matter were the critical elements for its cohesion. French Polynesia
experienced in the years 1991-1992 a particularly intense period of reflection and

questioning by all the social and political forces of the Territory. Various studies had

also provided a particularly clear diagnosis of the strengths and weaknesses of the

Polynesian economy and society and it is on the basis of this that the key points for

development and reform were established. The outcome of this period of reflection was

the production in December 1992 of a document entitled "Proposals of the Polynesian

Delegation for a Pact for Progress".

• a social project: The major factor in the diagnosis for the Pact for Progress was that
French Polynesia had been the beneficiary over 25 years of a system of economic
development based on transfers from the (Pacific Testing Centre) CEP and even more so
(as in the other overseas departments and territories of France) on the rent system

created by transfers of State money principally in the form of the remuneration for civil

servants which benefits from a big premium relative to metropolitan France. But the
combination of a strong demographic increase and a slowing of economic growth

resulting from a net reduction in the annual amounts of the State transfers has lead for
almost ten years to a very rapid increase in unemployment which affects almost 20% of

the population. In respect to this, the Pact for Progress amounts to a true social project

for French Polynesia.

• a reform yet to be concretised: Within the framework of the Pact between the State and

the Territory, French Polynesia undertakes on its side to develop its own resources and

to undertake reforms, and the State for its part has undertaken to define the manner in
which it will support French Polynesia in the profound social changes which will be

undertaken to create the economy and society for the period after CEP. It is important

from this point of view to emphasise how much the State authorities and the national

legislature have done to respect the status of the Territory in the drawing up of the Pact

for Progress. In order to concretise the economy in the new Polynesian society, several
key conditions must be fulfilled: a reduction in the size of the public service; the putting
in place of major structural reforms; the formalising of the financial undertakings of the

State in the context of the Pact for Progress; a political and social climate which is

relatively calm; legislative regulation to accompany the transformation of the society.

The Pact for Progress is indeed a social project built on the basis of propositions that

are political, land-based, fiscal, social, and familial, and which are deliberately different
from those followed in metropolitan France such that the discussion on the matter must be

pursued well beyond a consideration simply of the status of French Polynesia but also, in
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the context of the Constitution of France, and taking into consideration all of the French
overseas departments and territories.




